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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant :

I. – Après le sixième alinéa du 3° du I de l’article 156 du code général des impôts, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« La limite mentionnée au sixième alinéa est portée à 21 400 euros pour les contribuables
qui constatent un déficit foncier sur un logement pour lequel est pratiquée la déduction prévue au h
ou au l du 1° du I de l’article 31. »

II. – Les  pertes  de  recettes  pour  l’État  sont  compensées  par  la  création  d’une  taxe
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de doubler le plafond du déficit foncier imputable au titre de
l’amortissement Robien.


